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POMPIGNAN

ORDURES MÉNAGÈRES : 
le mercredi de la semaine impaire 
à partir du 28/01/2026. 

EMBALLAGES : 
le mercredi de la semaine paire 
à partir du 04/02/2026.

Calendrier des collectes 2026

LES BONS RÉFLEXES
Pensez à sortir votre bac la veille à partir 
de 18h et à le rentrer après chaque collecte.
Utilisez uniquement les bacs fournis
par Grand Sud Tarn-et-Garonne.
Présentez votre bac poignée côté route. 

Si vous ne disposez pas de bacs individuels pour la collecte de vos déchets ménagers, 
vous pouvez continuer à les déposer dans les bornes déchets les plus proches de chez vous 
ou dans les bacs collectifs dédiés (ordures ménagères et emballages).

Les jours fériés, la collecte est assurée ! 
Hormis les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre.
Jours de collectes

CHANGEONS LE RYTHME, CHANGEONS LE RYTHME, jouons collectif !jouons collectif !

POUR RÉDUIRE

LES DÉCHETS !

AVEC VOUS,



De la TEOM...
Actuellement, chaque foyer paie une Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(TEOM) qui apparaît sur le même avis d’imposition que la taxe foncière. Le montant 
de la TEOM ne dépend pas de la quantité de déchets produits.

...À la TEOMi
La TEOM incitative (TEOMi) n’est pas une nouvelle taxe mais c’est plutôt une évolution 
du mode de calcul de la TEOM, qui prend en compte la quantité des ordures ménagères 
produites par le foyer. Elle sera toujours payée par les propriétaires avec la taxe foncière.
Pour les locataires, le propriétaire du logement ou le bailleur répercutera la TEOMi 
dans les charges locatives, comme c’est déjà le cas avec la TEOM.

Décryptage de la TEOMi
La TEOMi est composée de deux parties :

Une part fixe qui dépend de la base foncière du logement. Elle finance les frais fixes 
du service déchets (collecte, tri, déchèteries, administration, etc.)
Une part variable calculée chaque année à partir du nombre de sorties de bacs ou 
d’ouvertures des bornes à ordures ménagères du foyer. Cette part finance le traitement 
des ordures ménagères.

2026, une année de transition
Parallèlement à la réorganisation des collectes et à l’intensification du compostage, 
la Communauté de communes procédera à un comptage dit « à blanc » des présentations 
de bacs ou des dépôts dans les bornes à déchets. 
Seules les ordures ménagères serviront de base pour la future facturation.
Ce suivi, sans aucune conséquence financière pour les usagers en 2026, permettra 
à chaque foyer de prendre conscience de sa production réelle de déchets et d’anticiper 
la prochaine facture.

DE LA TEOM À LA TEOM INCITATIVE, 
UNE ÉVOLUTION NÉCESSAIRE

Les tarifs seront votés 
et communiqués dans le courant 
de l’année 2026.

 volume du bac x  prix au litre x  nombre de vidages du bac 

 volume du tambour x  prix au litre x  nombre d’ouverture des bornes à déchets
OU 

Dans le courant de l’année 2026, 
un compte en ligne permettra 
de suivre vos données, d'adapter 
votre consommation et vos gestes 
de tri pour limiter votre part variable 
de la future TEOMi.

Votre bac n’est pas encore pucé ?
Il n’est pas trop tard, pour éviter 

un refus de bac contactez-nous au :
05 63 02 41 73
(du mardi au vendredi, 9h-12h et 14h-17h).

Calcul de la part variable 
La part variable dépend du nombre de sorties des bacs ou d’ouvertures 
des bornes à ordures ménagères. Le calcul de cette part variable n’est donc 
pas effectué en fonction du poids de vos ordures ménagères !

ZOOM   

3

1

2 2

1Bac pucé
présenté

BAC INDIVIDUEL BORNES À DÉCHETS

Collecte et scan
de la puce

Ouverture
avec le PASS déchets

PASSPARTIC
UL

IER

Dépose dans borne
(max. 60 L.)

sur le «comptage à blanc» du nombre de sorties des bacs et 
d’ouvertures des bornes à ordures ménagères.

INFO +

Récupération des données
et simulation du calcul 

de la part variable

Bac rempli ou à moitié rempli
= 

MÊME PRIX

Je sors mon bac UNIQUEMENT
quand il est plein.

Cr
éa

tio
n 

CC
GS

TG
 - 

20
25

 - 
N

e 
pa

s 
je

te
r s

ur
 la

 v
oi

e 
pu

bl
iq

ue
.

Document cofinancé par le Fonds Européen FEDER


